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Voici l'analyse très-complète et presque
textuelle de la déclaration faite hier mercredi
à la Chambre des députés par M . Jules
Ferry devant la commission Bardoux :
« La commissioa a désiré avoir l'avis du

gouvernement; je suis chargé, en son nom,
de lui déclarer que nous ne nous pronon-çons

ni pour l'un ni pour l'autre des modes
de scrutin.
I» Cetleatlitudedu gouvernement demande

à être expliquée. Je ne suis pas de ceux qui
disent que cette question ne regarde que la
Chambre et je ne crois pas que le gouver-nement,

en l'examinant, sorte de sa compé-tence.

» L'intervention du gouvernement est au
conlraire naturelle ; c'est son droit, c'est soi-
ventsondevoird'intervenir. Seulement ii peut
y avoir des conflits, et, dans ces circonstan-ces,

son devoir d'intervention est primé par
un devoir d'ordre supérieur.
» La question, eo effet, s'est bien modiflée

depuis qu'elle a été posée par M. Bardoux.
Elle a vraiment changé da caractère; elle a
pri» un caractère qui la dépasse de beau-coup.

Elle esl une cause de discorde; elle
menace de diviser la majorité républicaine,
et cela aumoment où la majorité est unie
plus que jamais.
» truand le cabinet peut dire qu'il se sent

cordialement soutenu dans les deux Cham-
hres, qu'il a vaincu de grandes difficultés ;
au moment oii l'apaisement se produit,
ttemedans la question religieuse, c'est à la
teille des élections, quand nous avons be-
8wn de l'union de tous les républicains poû¥
anermir une République sage et progrès-'
'••e; c'est à ce moment que cette question
aavient une menace de division.

» Dans ces conditions, le gouvernement a
pensé que tout ce qui compliquerait cette
question serait dangereux, que tout ce qui
l'aplanirait serait sage et patriotique; et
alors nous nous sommes demandé si l'inter-vention

du gouvernement ne serait pas une
complication.
» Cette intervention ferait-elle la paix?

Amènerait-elle une majorité de gouverne-ment
meilleure que celle qui existe? Nous ne

l'avons pas pensé.
» Les raisons qui ont empêché le cabinet

déposer cette queslion et de la faire figurer
dans son programme sont les mômes au-jourd'hui

et s'imposent plus encore.
» Notre devoir est donc tout tracé. Nous

ne voulons pas apporter de nouvelles com-plications.
En politique, les interventions

gouvernementales peuvent êlre utiles, mais ĵ
c'est un risque è courir. Est-il sage de le.^
courir? j
» Le risque de *toodifier la majorité, le

risque de transformer cette question en une
question de discorde entre deux Iractions du
parti républicain, passent par-de^.sus la;
question eî!e-iBême: le rôle du gouverne-j
mm:,. é - un rôle de médiateur. C'est
pourquoi, a&m ces circonstances, le gouver- s
nement ne prend pas parti. q
» En agissant ainsi, nous savons que '

nous ne donnons pas satisfaction à nos amiss;
et que nom nous exposons aux outrages ;
des adi'rsaires de nos institutions; mais,(j
nous faisons ce sacrifice au besoin d'union
du parti républicain. Nous donnons un
exemple de sagesse, nous faisons oeuvras;
d'apaisement et nous convions à cette oeuvre;;
tous les membres de la majorité républi-.|
caine. »

L'accueil fait au président du conseil par
la commission, qui est, on le sait, en grande
majorité hostile au scrutin de liste, a été des'
plus froids.
Après avoir entendu M. Ferry, la com-mission

a repoussé tous les amendements
soumis à son examen; puis elle a nommé
M. Boysset rapporteur. *

On parlait beaucoup, dans les couloirs de
la Chambre, d'une conversation qui aurait
eu lieu avant-hier à l'Elysée entre un député
d'un département de l'Ouest et le Président
de la République.
M. Grévy aurait manifesté un grand désir

de conciliation, mais il n'aurait pas dissi-mulé
qu'un changement dans le haut per-sonnel
gouvernemental, dans les circons-tances
actuelles, surtout s'il portait davan-tage

le pouvoir vers la gauche, produirait
une impression grave à l'étranger et ferait
croire à une modification dans la politique
extérieure de la France.
Le Président de la République semblail

résolu à ne pas prendre la responsabilité
d'un pareil changement.

L'anniversaire du 18 mars a été fêté à
Lyon par deux banqnets. Le premier était
présidé par M. Benoît Malon, ancien mem-bre

de la Commune ; on y a bu à l a mort de
Galliffet, à Louis Blanc et au héros qui a tué
A l e x a n d r e I L L e SBCOtiû s'intitulait Banquet
du parti révolutionnaire d'action. Il avait
choisi comme président d'honneur Russa-
koff, l'assassin du Czar. Le président effec-tif

était le président Tacusset. Un citoyen
inconnu a bu successivement à Russakoff,
aux assassins des géfléroux Lecomte et Clé-ment

Thomas, aux soldats qui n'ont pas tiré
sur le peuple, et enfin au retour de la Com-
manfî.

La promotion de généraux de division et
de brigade qui devait être signée lundi par
le général Farre a été ajournée, par suite
du décès du gouverneur militaire de Paris.
C'est à lafindu mois seulement que le

ministre de la guerre soumettra cette pro-motion
à ses collègues.

* •«mm

COMMENTON NOUS DÉGRÈVE.

Au moment où les maîtres du jour font
sonner les bienfaits de leurs prétençlus dé-grèvements,

nous engageons les ruraux à
méditer les faits) suivants qui les intéressent
tous plus spécialeaient, en même temps que
la population tout entière.
D'abord, en ce qui concerne l'impôt fon-cier
sur les terres non bâties, un dégrève-ment
do 20 0/0 avait été presque promis par

l'organe de M. Léon Say, comme une dette
sacrée et urgente envers l'agriculture. La
commission du budget a proposé au minis-tre

desfinancesde mettre ce dégrèvement à
l'élude.
I Rien de plus aisé à réaliser. Le dégrève-ment

n'étant que de 40 millions, et les plus-
values des impôts indirects dépassant 100
millions, il resterait encore un boni considé-rable

pour les cas imprévus. ' I
Mais il parait que ces plus-values sont*

déjà retenues pour d'autres emplois. MM.
Magnin et Wilson opposent un refus péremp-
loire à toute proposition de dégrèvement. ,
Saluez, messieurs les ruraux 1 et conti-a

nuez d'écouter les paroles, les belles paroles
du président du Sénat.
Maintenant voulez-vous savoir à quoi ser-*

virent les 40reillionsdont on refuse de»
vous faire grâce ?
A servir la propagande antireligieuse dont^

M. Ferry est l'agent dévoué. Ainsi, pour ins-1
taller partout des maîtres d'école antichré-*
tiens et enrégimenter de force les enfants des*
familles chrétiennes, il faudra plus de 30
millions, sans compter les quatre centimes
additionnels que vous aurez à payer en sus.
L'avantage de faire do vos enfants des louve-^
teaux pour les loges, des chenapans sans foi!
ni loi, n'est pas payé trop cher, n'esl-cepas?*
Les dépenses de l'enseignement secon-|

daire et supérieur, visant au même but,*
seront sussi considérables.
Voyons, honnêtes ruraux, est-ce là ce que,

vous attendiez des 363 lorsque vous voui^
laissâtes prendre à leurs promesses? Jamais*
vit-on un peuple honnête et sensé donner'
dans des pièges aussi grossiers et aussi'
odieux?
Mais ce n'est pas tout. Malgré l'excédent

des recettes sur les dépenses, le ministre des^
finances émet aujourd'hui un nouvel em-^

Feuilleton de l'Écho Saumurois^'

L ' O U i W i t S E
(Sttile.)

A première vue, Michel Desvignes me parut un
homme de cinquante ans environ ; ses cheveux
presque blancs formaient comme une couronne
autour de sa tête ; il avait l'air triste et bon. ,

h fis surtottt une remarque que je communiquai'
i mi-voix a Fauvel : ,

— Yoili un hommequi a beaucoup souffart, lai

— Plus que tu ne le supposes, repartit mon amï"
Léon; il y a dans son histoire ce que vous cherchez
l»Bt, vous aulres romanciers : dù drame et de la
comédie, de la tragédie el du vaudeville. .
— C'est un héros, alors ?
- - Oui, à sa manière.
— Raconte-moi la vie de Michel Desvignes !
— Demain. — Tiens, ajouta Fauvel, avanl de le

ta nsrrer, je vais lui dire quelques mois seulement;
reraatqBe, je te prie, le jeu de sa physionomie, cela
te servira de préface.

En achevant ces paroles, Léon fendit la foule et
parvint jusqu'à Michel Desvignes.
— Michel, lui cria-l-il, je TOUI en veux; voua ne

venez plus me voir. "'^
— Monsieur Fauvel est trop bon pour en vouloir

k personne, répondit simplement le paysan.
— Voici un de mes amis qui désire vous connaî-tre,
ajouta l'architecte en me faisant avancer jus-qu'au
premier rang.

Michel Desvignes leva les yeux sur moi, eV,
comme on dit vulgairement, me toisa de la têle ^'ux
pieds en prononçant ce seul mot :

—Ah!
— Il arrive de Paris, ajouta Léon.
A ce nom de Paris, Michel recula d'un pas f ses

traits se contractèrent violemment; il porta la main
à son front.
— Et jeudi, si vous le voulez, il vous y ramènera. !
— Jamais ! s'écria vivement Desvignes, je l'ai j

juré.
— Eh bien ! dis-je à Léon en nous éloignant, je

le dispense de l'histoire deMichel Desvignes, je U
connais maintenant.
— Bah !
— Parti de son village avec ses gros sabot», ton

Normand arriva un beau malin à Paris, sefitfrot-
leur ou porteur d'ean, et, s'amouracha d'une cui-sinière;

voilà le vaudeville. — Un mois plus tard,
reconnaissant que la donzelle avait des attentions
marquées pour le valet du duc d'Enface, Michel, en
véritable Othello, jura de perforer U belle si celle-
ei détournait les yeux de ses caiiarolles. Nou»

touchons au drame. — La dame eontinuant à
lancer ses oeillades dans la maison voisine. Desvi-gnes

s'est présenté un soir devant Tinfldèle, et,
pour la punir de sa trahison, le pauvre sot a avalé
en sa présence une fiole de n'importe quoi. Nous
sommes en pleine tragédie. — Gomme la dosa
n'était pas assez forte , la caraarde a rejeté sur ta
terre le trop amoureux Michel qui, désabusé enfin
des amours parisiennes, est revenu au village,
Petit-Jean comme devant, pour garder ses mou-tons.

Ainsi finit la comédie. — C'est bien cela,
n'est-ce pas ?
— Tu es à cent lieues de la vérité.
— Comment, ce n'est point ainsi!...
— Ton canevas de roman est charpenté peut-

être selon les règles de l'art, et je ne doute pa»
qu'ayant reçu les développements nécessaires il
n'ait du succès ; mais je le le rép«te, il ne ressem-ble

en rien à celui de Michel Desvignes; de plus,
tu fais de ton héros un ««Igaire campagnard, tan-dis

que le miefi esl une nature d'élite.
— Mais eutiu qu'est-ce que Michel 7 Ja veux

connaître ses aventures, il me les faut ; je tiens
essentiellement à savoir ce qui loi fait éprouver une
telle répulsion pour Paris.
— Demain, l'ai-je dil; aujourd'hui,soyons tout

à la fête.
Le lendemain, sous ia verte tonnelle de son jar-din,

Léon Fauvel me raconta ce qui suit :

u

La famille de Michel Desvignes est originaire da
ce pays, el depuis un temps immémorial la ferme
des Coudriers lui appartient.
Celle-ci, à vrai dire, n'a point au d'abord l'im-portance

qu'elle possède aujourd'hui. Un vaste
champ de terre labourable, une cour plantée da
pommiers, trois corps de bâtiment, et c'est tout.
Quoi qu'il en soit, les Coudriers sont d'un bon
rapport, et s'ils n'ont pas donné une immense
fortune à leurs possesseurs, ils les ont, du moins,
garantis de la misère, et leur ont procuré , dans la
suite, une certaine aisance.
Il y a trente ans, la ferme était habitée par Jean

Desvignes, le père deMichel. Contrairement aux
autres cultivateurs de la contrée, sur la figure
desquels on lit la force et la sanlé, Jean Desvignes
était maladif, et incapable, six mois de l'année, de
diriger lui-même sa modeste exploitation. Secondé
par une femme courageuse et intelligente, la ferme,
cependant, ne périclita point, et l'abondance con-tinua

à être l'hôte du logis.
Deux enfants naquirent à Jean Desvignes : Michel

et François. A l'époqae dont nous parlons, Michel
venait d'atteindre sa dix-huitième année ; son frère
en avait quinze à peine.
Eu grandissant, leur caractère se développa

nécessairement, et jamais, peut-être, disiemblaneé



prunt d'uD milliard en 3 0/0 amortissable.
Vous aurez encore à payer de ce chef une
addition de 35 à 40 njillions pour la rente et
pour l'amortissement. Voilà à quoi aboutis-sent

pour vous les dégrèvements!
Pour vous imposer toutes ces charges, on

a eu soin décomposer la commission du
budget exclusivement de frères et amis. Pas
un seul conservateur n'y est admis. Les trois
milliards du budget sont une cagnotte de
famille. Tous les partis le payent, mais le
parti républicain seul l'encaisse et en dis-tribue

les fonds au gré de ses passions ou de
ses appétits. Il ne laisse à nul profane la fa-culté

d'y mettre le nez. C'est là le gouverne-ment
de tous par tous, suivant la formule du

chef du parti!

Vous voyez, ruraux, que si le carême est
arrivé pour vous, le carnaval est plus floris-sant

que jamais pour les maîtres que vous
TOUS êtes donnés !

On dil cependant que vous aurez la sim-plicité
de les réélire, et, que vous voliez par

arrondissement ou par département, vous
voterez en jobards comme devant?

Après ce que nous voyons depuis trois
ans, il parait qu'on croit pouvoir tirer à vue
indéfiniment sur votre crédulité. De loules
les formes du crédit agricole, c'est celle-là
seule qui est une réslité dans notre pays.

Si c'est ainsi que vous trouvez bon qu'on
vous dégrève, nous demandons comment on
s'y prendrait pour vous mieux surgrever el
vous ruiner? o#i « y - y .

LIBERTÉ POUR LES UNS,
TYRANNIE POUR LES AUTRES.

Etrange époque que la nôtre, où l'on voit
les mêmes hommes refuser aux uns la li-berté

qu'ils réclament pour les autres, et ne
pas plus se soucier d'être conséquents avec
leurs principes que s'il n'existait pas de
principes, el si le boa plaisir était l'essence
même du gouvernement républicain. Tan-dis,

eo effet, que nous voyons la majorité
applaudir è la politique qui a dispersé les
communautés religieuses, et repousser tout
ce qui pourrait reconnaître et garantir le
droit d'association dans l'ordre religieux,
nous voyons celte même majorité, par l'or-gane

de M . Allain-Targé, élaborer sur les
syndicats professionnels un projet de loi
dont l'objet esl non-seulement de reconnaî-tre

et de garantir à ces syndicats ouvriers
le droit d'association et de réunion, mais
encore de leur accorder, une fois pour toutes
êt en bloe, cette personnalité civile que les
communautés religieuses non autorisées
n'ont jamais prétendu posséder et n'ont ja-mais

réclamée.

La situation de ces communautés reli-gieuses
non autorisées, même avant l'exécu-tion

des décrets du 29 mars et leur disper-sion
violente, on sait ce qu'elle était. N'é-tant
pas reconnues par l'État, ces commu-nautés
ne formaient pas ce qu'on appelle eo

droit une personne civile, et par suite, elles
ne pouvaient ni posséder, ni acquérir. Les
immeubles où habitaient leurs membres, les
églises où ils priaient, les cloîtres où its étu-diaient,

devaient appartenir à des person-nes

individuellement déterminées, el étaient
soumis aux mêmes droits de mutation, aux
mêmes règles de succession que les biens de
tous les nutres citoyens. C'était une situa-tion

de droit commun, el l'on sait ce que les
décrets du 29 mars onl entrepris el exécuté
contre elle.

Quelle conduite différente aujourd'hui ne
tient-on pas à l'égard des syndicats profes-sionnels,

c'est-à-dire, pour parler plus clai-rement,
à l'égard des associations ouvriè-res

! Le projet de loi que M. Allain-Targé
vienlde rédiger à nouveau, en tenant compte
des modificalions réclamées par le gouver-nement,

el qui se trouve aussi être l'expres-sion
à la fois des sentiments de la majorité

et de ceux du ministère, ce projet de loi, di-sons-
nous, ne se contente pas de reconnaî-tre

aux membres de ces syndicats profession-nels
le droit de se réunir et de s'associer, elle

lui accorde de plus la personnalité civile.
Formant désormais une personnalité civile,
ces syndicats pourront donc créer une cais-se,

posséder oon-seulemenl des biens mobi
liers, mais même lous les immeubles néces-saires

à leur réunion et à l'établissement de-
bibliothèques, de cours d'apprentissage et
d'instruction professionnelle.

Pour exister avec lous ces avantages, ces'
syndicats n'auront qu'à adresser à l'admi-nistration

une simple déclaration préalable/i
à lui faire connaître leurs statuts huit jours
avant leur constitution. Aucune autorisation^
du gouvernement ne leur sera nécessaire.'
Eo un mot, toul ce qu'on refuse aux com--i
munaulés religieuses, on l'accorde aux syo-i
dicats professionnels. Pour ceux-ci la libertà
entière, pour celles-là disparition et pros-:^
cription. Ce n'est pas que nous enviions aux
futurs syndicats la liberté qu'on s'apprête ài
leur donner, mais nous nous étonnons ài
bon droit d'une telle différence de conduite;
à l'égard des uns et des autres, d'une lelle^
inégalité de traitement à leur égard. N o n
equidem invideo, dirons-nous avec le poèle,J
«ii'ror magis. ,

Celle différence aurait-elle donc quelquej
raison d'être? Les syndicats seraient-ilf:
aussi inoffensifs que les communautés reli-|
gieuses seraient dangereuses? I

Nous a e voulons pas médire des syndicalsf;
professionnels ; mais nous pourrons bieo^
faire remarquer cependant que leur exisif
lence pourrait avoir sur l'ordre matériel dej
la société des conséquences bien autrement^
directes el bien autrement énergiques quel
celles qu'ont jamais eues les communautés)
religieuses. Que quelques centaines oui
même que quelques milliers d'hommes ou
de femmes se réunissent el s'associent pour
prier, pour soigner les vieillards, les infir-mes

elles malades, ou pour enseigner l'en-fance:
voilà qui ne peut pas jeter un grand

trouble économique dans la société, alors^!
même qu'il n'en résulterait pas un très-
grand bien. Avec les syndicats profession-nels,

il en va tout autrement.

Sans doute, la faculté qu'ils ont de créer
des caisses d'assurances contre la vieillesse,
le chômage, la maladie, des ateliers, des
établisseroenis de refuge, des écoles indus-trielles,

etc., etc., ne peut guère produire
que des avantages. Mais peut-on s'exprimer ^

avec la même assurance en ce qui concerne
leur droit d'organiser des sociétés coopéra-tives

et celui d'exercer des fonctions d'ar-bitre?
Nous ne voulons rien préjuger as-surément

sur les effets économiques et so-ciaux
que pourrait avoir l'exercice de ces

droits. Mais ce que nous pouvons affirmer,
c'esl que ces eflets se produiront dans un
domaine bien autrement pratique, touchant
bien autrement aux intérêts de tous el de
chacun de celui où se produisent les consé-quences

qui résultent de l'association de
quelques religieux et de quelques religieu-ses.

Si mal il y a, ce ne sera pas un petit
mal. Et cependant on accorde à ces syndi-cats

Une liberté qu'on refuse aux congréga-tions.

L'industrie, si intéressante qu'elle soil,
n'est pas tout dans le monde. Seule, elle ne
saurait j'^uir de la liberté. A côté d'elle la
religion, l'instruction onl aussi des droits,
eldes droits qui sont en quelque sorte soli-daires

des siens: car un ouvrier n'en sera
qu'un meilleur ouvrier s'il a reçu une édu-cation

morale el chrétienne. Il y a donc lieu
de s'étonner que M.Allain-Targé n'ait pas
élaboré une loi sur la liberté d'association
religieuse, comme corollaire équitable à sa
loi sur les sydicats professionnel.*?.

[f.e M o n i t e u r .)

LA QUESTION TURCO-GKECQUE.

Les conférences de Conslanlinople tou-chent
à leur fin. LaPorte doit remettre son

projet définitif de concessions à la Grèce
dans une séance prochaine, qui sera proba-blement

la dernière.
Voici en ce moment l'étal de la question.
Il y a une quinzaine de jours, l'idée de

céder Candie à la Grèce est revenue sur le'
lapis, l'Angleterre ayant changé d'avis à ce
sujet depuis le Congrès de Berlin où elle
était hostile à cette cession.

Les ambassadeurs l'ont proposée pour
laisser à la Turquie une plus large pariie dè'
l'Epire que cette puissance refusait de céder, i
La Porte alors a bien accepté l'abandon ûê^
Candie, mais à la condition que l'Epire lui!
resterait toul entière, et que la cession de^
l'île la dispenserait d'entamer la moindre!
portion de celle province. 1
i E n Thessalie, elle ne refuse pas d'élargir'
la bande de frontières ; toute la question se^
réduit à savoir si elle ira jusqu'à céder lé-
bassin de Salembria, avec Larissa el Trikala.^

Ce qui rend les négociations difficiles, ce-
n'est pas la résistance de la Porte, c'est là^
division des puissances sur la limite des*
concessions à faire. La Porte céderait évi-î
demment à toule l'Europe réunie pour im-^
poser le même plan; mais eh face d'une di-*!
plomalie absolument divisée et partagée en
trois groupes, elle cherche nalurellemenl à
tirer parti de ce défaut d'entente. Il ne fauy
pas s'étonner de celle manoeuvre très-légiT|
lime.

Les plus ardents en faveur de la GrècQ^
sont MM. Goschen et Novikoff, représen-tants

de l'Angleterre et de la Russie. Ce sont
eux qui les premiers onl jugé insuffisantes
les concessions de la Turquie.

MM. Halzfeld et de Calice. représlT^
de l'Allemagne et de l'Autriche-HoDgrip
sireux de trouver un moyen de conciiiàr
pour la question de l'Epire, ont off,?,
conslituer Prevesa à l'état de por! franc ?
de donner à la Grèce la jouissance d "
port sans imposer à la Porte un tron i !
morcellement. ^
Quanta MM.Tissot et Corti, amba,

deursde France et d'Italie, ils ont déd"^
ne pas avoir d'instructions précises sur ci?
question.

Les représentants des puissances doiTen»
en outre, en référer à leurs gouveroem.ni
respectifs, qui se prononceront chacun ri
son côté, et qui auront peut-être entre e»
la même divergence de vues.

Avec une pareille situation, nul n'a i
droit d'accuser la Turquie de mauvais vou
loir. La Turquie fail ce que toute puissance
ferait à sa pièce ; elle profite de la divisio!
des cabinets, qui esl manifeste, pour céder i»
moins possible el sauvegarder ses intérêts
Pourquoi donnerait-elle tout ce que vgjjj

la Grèce, quand certaines puissances lajoi^^
tiennent dans le maintien de ses droits? I

Elraoger.

On lit dans le Tageblatt, de Berlin :

« Un de nos correspondants de Vienne
nous envoie les renseignements suivants
touchant le nouveau Czar :

» Un personnage prussien haut placé.quî
a eu des relations avec le Czar actuel alors
qu'il n'était que grand-duc héritier, et qui le
connaît lout à fait, me diseil que le nouveau
souverain de la Russie était un homme on
ne peut plus ferme et résolu. Le Czar,a
ajouté le personnage en question, a très-
bonne opinion de lui-même el est peu acces-sible

aux conseils ; il esl plutôt opiniâtre
qu'enclin à céder.

» Il n'a ni la douceur ni le mysticisme
d'Alexandre II, mais il esl éclairé et exempt
de préjugés.

» Habituellement taciturne et réservé, il
a cependant parlé à plusieurs reprises des
affaires polifiques el gouvernementales avec
le personnage qui me fournil ces renseigiie-
ments. Co dernier a pris des noies après
chaque entrelien. En ce qui concerne la po-litique

extérieure, le Czar s'est montré très-
sympathique pour la. France, mais plutôt
pour la nation française que pour l'Etat fran-çais.

Il s'est exprimé' d'une manière Irès-
cordiale à l'égard des Monténégrins, pour
lesquels il paraît avoir uoe admiration toute
particulière.

» Comme on portait un jour en sa pré-sence
un jugement défavorable sur les FiD-

landais : « Ce sont de bons Russes, dit-il
» c'est là le principal ; la nationalité n'est
» qu'une chose secondaire! » Il employai'
évidemment le mol Russes dans le sens poli-tique.

Concernant la politique intérieure,!!
se montrait réservé, mais il a fail un jouf
remarquer au personnage ci-dessus tnen-
lionné un passage des oeuvres de Frédéric
le Grand dans lequel il est dit que l'exis-tence

d'une asse|çit)lée | e p j , é | f i g t an ' ' ' ''

ne fut plus grande entre eux.
Michel était doux, d'une humeur toujours égale

et quelque peu rêveur ; François était vif, remuant
et d'un esprit aventureux. L'aioé commençait h
s'intéresser aux travaux de la ferme, le second était
le plus grand dénicheur de nids des environs.

Les deux frères ne reçurent point une éducation
brillante, mais celle qu'on est convenu d'appeler
solide, c'est-à-dire qui inscrit à son programme
l'étude de la lecture, de l'écriture, ducalcul et de
l'orthographe, plus les premiers éléments de la
géométrie, du dessin el quelques notions d'histoire
et de géographie.
Dans ses moments perdus, Michel ajoutait tant

bien que mal quelques rimes les unes aux bouts des
autres; François, lui; confectionnait des vases eu
terre glaise de mille formes différentes et des plus
fantaisistes, qu'il rangeait symétriquement, ensuite,
sur des rayons placés autour de sa cbambre, et
qu'il appelait pompeusement son magasin.
Jean Dosvignes n'avait pas été sans remarquer

les inclinations de ses deux fils.
— Si je venais à mourir, dit-il un soir à sa

femme, j'emporterais du moins l'espérance que
Bos enfants sauraient eux-mêmes se tirer d'affaire,
— Dieu t'entende, répondit l'épouse dévouée,
— Michel se plaît à la ferme ; il commence à

prendre goAl à nos travaux, sa nature un peu con-
t«mplaliverttlache.auxchamps; il aime les Cou-driers

, Michel y restera. — Quant à mon turbulent
François, c'est toul autre affaire ; doué d'une
activité dévorante , le calme profond de nos cam-
pagues lui pèse déjà lourdement sur l'esprit ; il lui
faut de l'espace ; il Itii faut de l'agitation, do bruit,
des émotions ; il trouvera tout cela soit à Caen, à
Rouen, et même à Paris ; ses aptitudes sont tour-nées

vars le négoce, et je ne doute pas que mon
cadet ne fasse, un jour, son chemin dans le com-merce,

— Je préférerais de beaucoup que François eût
les goûts de son frère,
— Femme, on ne fait pas sa destinée, on la

subit, ajouta en soupirant le souffreteux fermier.
Un an environ après cette conversation, Jean

Desvignes mourut ; l'ainé des fils entrait dans sa
vingtième année.

A partir de ce jour, ainsi que l'avait prévu son •
père, Michel se consacra résolument à l'exploita- ^
lion de la ferme ; le tirage au sort passa sans l'ai-1
teindre, puisqu'à cette époque les fils aînés de
veuve avaient l'amer privilège de ne point servir la
patrie.

Une autre année s'était à peine écoulée que
l'excellente mère de famille était enlevée à l'affec-tion

de ses enfants par une de ces maladies rapides
devant lesquelles la science, à bout d'eiïorts, s'a-voue

impuissante. Michel et François Desvignes ,
restèrent donc seuls maîtres du petit domaine pa- ^

ternel ; inutile d'ajouter que leur douleur fut aussi
vive que sincère et que de pieuses larmes furent
versées sur les tombes que recouvraient les parents
aimés trop tôt disparus.
— Je ne veux pas te le cacher plus longtemps,

Michel, dil un jour François à son frère en reve-nant
du labourage ; je ne suis pas né pour cette vie

monotone que nous menons ici; je m'ennuie pro-,
fondement.

— Que veux-tu faire, François 7
— Me créer une position plus en harmonie avec

mes préférences : entrer dans le commerce.
— Où veux-tu aller 7
— A Paris. ^
— Tn n'as, songes-y bien, que dix-huit ans,

depuis la Noël.
— Les événements si tristes de ces deux derniè-j

res années onl mûri mon jugement ; j'arriverai à
mon but, lu verras.
— Quel est ton but?
— Faire fortune.
— Pars donc, mon frère, répartit avec peine

Michel Desvignes, que l'idée do celle sépar .liou
altrislait profondément; pars, et que le ciel te
protège. — Le malheur m'a exemple du service
militaire, ajouta-t-il; si dans deux ans le sort
l'était défavorable, je tiendrais prêt l'argent de ton
rachat.

François serra vivement la main de Michel.

— Tu es meilleur que moi, fit-il avec éoergie:
mais j'espère n'avoir pas besoin de ton offre! 1'
sens que j'amènerai un bon numéro.

11 y avait encore de bons numéros à celte épaq"»'
— Quand veux-tu te mettre en route?
— Le plus tôt sera le mieux.
— Dans huit jours alors, le temps de m'aceo»-

lumer à la pensée de ton «départ et de P»ss«
encore quelques soirées avec toi, près du i o p
dont je vais rester le gardien,
Huit jours plus tard, François Desvigne» J,

Michel arrivèrent, le jour du marché, un sa
dans la matinée, à Aulnay-sur-Odon, et di'jeu»
selon leur habitude à l'bôtel du Lion-d'Or.

Sur les quatre heures de l'après-midi, D«s"^ .
cadet monta sur l'impériale de la dilig»""*
faisait le sprvice d'Aulnay à Caen ; il era''"'^*^" l̂„
dernière fois son frère, lui fit un salut d« I» ,
au moment où le» roues de la voiture s'ébra»
l'heure da la séparation avait ionné. . |,
Tant que la diligence fut eo vue, Mic^^^^^^

suivit des yeux tristement ; lorsqu'elle eut ^
à l'horizon, le jeune paysan ne ^''""'p.!^^ gt»
seuls mots pour traduire sa pensée : "*
r o u l e n'amasse pas de mousse l ^ ,os«'
Nous verrons, par la suite, ce qu'i'
ce piomhè,.-. . . . —"

(A suivre.)



(ion pTotége le monarque el consolide la
gjonarchie.
» Alexandre-Alexandrowitch a dit à ce su-jet:
« C'est juste ; c'est profond I »

__0n télégraphie de Saint-Pétersbourgau
même journal:
« La police a arrêté ces deux derniers

jours une toule d'individus parmi lesquels
figurent des personnages très-importants,
lous ies chefs du parti terroriste semblent
s'être réunis ici. »

BULLETIN FINANCIER.
Paris, 23 mars.

I a fermeté des cours s'accentue à mesure qu'on
.nnroche de la liquidation. Le 5 0/0 est à 121.25 el
<21 27 L'amortissable fait 86.60 el 86.70. On
esl à 95.75 sur le Russe 1877.
L'action de la Banque de France atteint le cours

H« 4 860. L'action du Crédit foncier s'établit au-
dessus de 1,800, à 1,815 el 1,805. Ce sonl les plus
hauts cours qui aient été atteints depuis l'origine de,
l'iostitution. Le Crédit foncier algérien se traite à .
750. On cote 1,950 et 1,955 sur l'actiotf du Suez
oui est en reprise.
Un fit courant d'affairés s'établit sur les obliga-tions

delà Rente Mutuelle. Les capitaux sonl atti-rés
par l'élévation du revenu, la parfaite solidité du

titre et les avantages loul exceptionnels qu'offre la
prime de remboursement.

Les demandes continuent à affluer sur les obliga-iions
de la Société des Eaux d'Hyères. Les contrais

d'abonnement proposés suffisent et au-delà à assu-rer
le service d'intérêt el d'amortissement.
C'est un placement de premier ordre.
Lfl30etle31 mars a lieu la mise en vente de

20,000 actions de la Société commerciale de Trans-ports
à vapeur français aux guichets de la Société

nouvelle et de ses succursales. La subvention à re-cevoir
de l'Etat en exécution de la loi sur la marine

marchande suffit à assurer un revenu de H à 12 0/0
du capital social.
Le Crédit général français a acquis un certain

nombre d'actions des grands Moalins de Corbeil.
Ces établissements ont élé payés par la Société
anonyme au prix de 9 millions ; les immeubles seuls
représentent la majeure partie de ce prix.
Le Crédit mobilier fait 802. Celte hausse est due

à l'homologation, par le tribunal, de la convention
conclue par cette Société avec la Compagnie Immo-bilière.

I l y a o i n q . x i . a n t © a n s.

CONSEIL D'ARRONDISSIMENT. ^

Par ordonnance du roi Louis-Philippe,
en date du 7 janvier 1831, sont nommés au
Conseil d'arrondissement de Saumur :
MM. Persac; Delavau-Saillan, président

du Tribunal civil ; Huard-Lambert, juge au
Tribunal de commerce ; Bonnemère-Targé,
Courtillier-Bonnemère, Allain-Targé, con-
seillersila Cour royale d'Angers; Lieutaud,
Bourgeois père, Thoreau de la Martinière ;
Pellier, notaire à Saumur; Grignon-Du-
n»ouiin]Augu$tin|^^^^,

Chronipc Locale el de VOttest 1
FÊTK DB CHARITÉ.

La grande mascarade organisée par les
jeune» gens de Saumur partira dimanche, à
< heure, du Champ-de-Foire, et suivra l'ilN
néraire ci-après :
Rue du Champ-de-Foire, rues de Borf

deaux, d'Orléans, Beaurepaire, Saint-Nico-las,
place de la Bilange, pont Cessart, rue

Nationale, pont Napoléon, place de la Gare.
— Beiour. — Rue de la Comédie, quai de
Limoges, place du Bellay. — Retour. —
Rue de la Tonnelle, place Saint-Pierre, rue
du Puits-Neuf, rue Saint-Jean, partie de la
rsie d'Orléans, carrefour de la Poste, rue du
Porlail-Louis, place Dupetit-Thouars, rue
du Petit-Versailles, place de l'Arche-Dorée,
rue Verte, Champ-de-Foire. ^„ . ^

Le soir, retraite auxflambeaux.' '

lu

THÏA.TRX DE SADMOR. ~
Nous apprenons que la pièce en vogue

Palais-Royal, Dieorpons, comédie nouvelle
en 3 actes, de MM. Victorien Sardou et
Emile de Najac, sera représentée lundi pr^
Chain sur notre scène.
Pour cet ouvrage, monté avec le plus

grand soin, la direction du théâtre a engagé
des artistes en représentation et acquiss
privilège spécial pour Angers et Saumur.
Le rôle de des Prunelles sera joué par _

Regtiier, de l'Odéon, et celui de Cj/prtenne
par Mary-Paget.
Nous publierons la diiiribution complète.

VOLOtlTAKIl-r EN

cuLlaeirme sinuiisvlraentdeeàlaMgMu.erlerse*8pa8ré1af.edtrse:ssé la cir-

« Messieurs, afin de vous mettre à même
d'éclairer, dès à présent, les jeunes gens qui
voudront contracter l'engagement condition-nel

d'un an en 1881, j'ai l'honneur de vous
faire connaître les dates auxquelles s'effec-tueront

les opérations relatives au volonta-riat,
pour l'exécution de la loi du 27 juillet

1872.
» Tous les jeunes gens qui, à un titre

quelconque, demandent à jouir du bénf''Qce
du volontariat, doivent déposer uoedemfmde
écrite à la préfecture du département oti ils
veulent s'engager.
» Cette obligation est la même pour les

jeunes gens qui se trouvent dans les condi-tions
de l'article 53 delà loi du 27 juillet

1872; pour ceux qui ont à subir l'examen
prescrit par l'article 5 i de la même loi, et
pour ceux qui, ayant élé refusés pour cause
d'inaptitudes physiques lorsqu'ils s'étaient
présentés pour conlracter l'engagement con-ditionnel

dans l'année qui a précédé celle
de leur tirage au sort, ont élé depuis recon-nus

propres au service par les conseils de
révision, et se trouvent ainsi dans le cas
d'être assimilés aux engagés conditionnels.
» Ce dépôt doit être effectué du l"juillet

au 27 août. Passé cette époque, aucune de-mande
na sera admise, et les jeunes gens

appartenant parleur âge à la classe de 1881,
qui ne se seront pas fait inscrire dans les dé-lais

fixés, seront tenus, suivant leur numéro
de tirage, à toutes ies obligations de service
imposées par la loi.
» Les commissions d'officiers de troupes

à cheval, chargées d'examiner les jeunes
gens sous le rapport de leurs connaissances
en équitation, fonctionneront également du
r'juillet au 27 août inclus.
» La composition écrite qui, d'après les

prescriptions de l'article A du décret du 10
mai 1880, est éliminatoire, aura lieu dans
toute la France le 29 août.
» La date à laquelle commenceront les

examens oraux, ainsi que celle des engage-ments
et de la mise en roule, seront fixés

ultérieurement. > *

Dénezé. — Lundi, au village de la Niver-
dière, commune de Dénezé, la temnae Âu-
beux eut l'imprudence de laisser ouvert le
puits de son jardin, auprès duquel s'amu-sait

sa petitefille,âgée de 2 ans.Tout-à-
coup l'entant disparut dans le gouffre.

Malgré la promptitude des secours, cette
pauvre petite fut retirée sans vie et M. le
docteur Gaudrëz, de Doué, appelée la hâte,
ne put que constater la mort.

Faits divers.

On nous signale des scandales analogues
dans presque tout les départements. ;i
Il y a une loi. vraiment existante celle-là,

qui punit l'outrage aux cultes reconnus et
aux ministres de ces cultes. Que font donc
les parquets?

'Une circulaire ministérielle vient d'êtriB
envoyée aux recteurs d'Académie, pour les
inviter à consulter les Facultés de leur res-sort,

au sujet d'une réforme à l'étude, inté-ressant
les examens des baccalauréats ès-

lettres et ès-sciences.
On sait que ces examens sont divisés en

épreuves écrites et orales, qui sont actuelle-ment
subies aux sièges des différentes Facul-tés.

Il s'agirait de convoquer, à l'avenir, les
candidats aux chefs-lieux des départements,
où ils seraient appelés h y faire les compo-sitions

écrites. Tous les sujets de ces épreu-ves,
au lieu de varier avec les Facultés,

seraient désormais identiques pour toute la
France el pour chaque série de postulants.
Les copies des intéressés seraient transmises,
sous plis cachetés, aux professeurs de la
Faculté compétente chargés de les corriger
comme par le passé. On inviterait alors les
admissibles à venir dans la ville où la Fa-culté

est établie, pour subir l'épreuve orale.

Nous lisons dans le M o n i t e u r Orléanais :
« Depuis deux jours, un individu, venu

on ne sait d'où et muni d'une autorisation
régulière, parcourt les rues de la ville d'Or-léans

dès que la nuit esl venue, et, d'une
voix renouvelée de celle de Jean Hiroux,
crie un odieux et infâme libelle contre les
honorables ministres du culte catholique.
Cet individu accentue davantage son ignoble
et calomnieuse déclamation chaque fois
qu'il aperçoit une soutane ou qu'il ap-proche

d'une église, voire même d'un éta-blissement
religieux.

» Et cela se fait impunément, et ces or-dures
se vendent librement sur la voie publi-

que, et l'autorité le tolère, sans se soucier
des justes plaintes des pères de famille, sans
tenir compte du dégoût public et de la ré-probation

générale. »

Un double déraillement s'est produit lundi
soir, vers dix heures, sur la Ugne de l'Est,
un peu au delà de la gare de Bondy, près
Paris. Le train de banlieue n" 73 a ren-contré

un wagon vide qui, pour une raison
inexpliquée, se trouvait sur la voie. La ma-chine

a déraillé et est venue heurter la ma-chine
du train de banlieue n« 70 qui venait

eu sens contraire. La machine de ce dernier
train a également déraillé; 22 personnes
ont élé blessées, dont 2 grièvement. L'une
des deux personnes grièvement blessées est
morte mardi matin. C'est une femme quise
Irouvaitdans le train avec safille.Par unheu-
reux hasard, cette dernière n'a même pas
été blessée. On espère, qu'à moins de com-plications

imprévues, aucun autre blessé ne
succombera.

Le N o r t h a m e r i c a n , de Philadelphie, publie
sur le capitaine Boyton des renseignements
qui font présumer que le célèbre nageur a
péri dans la récente guerre entre le Pérou et
le Chili. ,
Paul Boyton avait accepté du gouverne-'p

ment du Pérou la mission de surveiller uni
service de torpilles, moyennant une rémuné-^
ration considérable. Depuis, on n'a plus rien
appris de lui, bien qu'il eût l'habitude d'é->
crire régulièrement chaque semaine à nndé:
ses amis, à Philadelphie.

La dernière lettre qu'il lui a envoyée con-tenait
son testament; il disait dans cette let-tre

que l'ennemi s'avançait et qu'il ne croyait
pas qu'il survivrait à ia bataille. Son long
silence inquiète ses amis qui, dit le journal^
américain, n'ont plus reçu de ses nouvelles^
depuis le jour de Noël. J)

QUESTIONS AGRICOLES.

LE BÉTAIL AMÉRICAIN.

Le prix de revient du blé aux États-Unis
est seulement de 5 fr. 45 l'hectolitre, ce qui
permet à l'agriculteur américain d'obtenir
de fort beaux bénéfices. Mais une grande
source de richesse pour le nouveau conti-nent,

c'est son bétail. M. Léon Chotteau, qui
a visité les États-Unis et y a étudié tout par-ticulièrement

la question du bétail, nous a
rapporté des documents du plus hautintérét.
Nous allons citer quelques-uns des chiffres
qu'il nous a communiqués :
Au mois de janvier 1879, on comptait,

aux États-Unis, 33 millions de bestiaux,,
dont 12 millions de vaches laitières et 21;
millions de boeufs et autres bestiaux. Les cinq
Etats possédant le plus de boeufs sont;
le Texas, le Missouri, 1,632,000 ; le Jovra,
1,336,000; l'Ulinois, 1,223,000. et laCali-i
fornie, 1,010,000. i

A la même époque, le nombre des mou-',
tons, aux États-Unis, était de 38 millions,:
dont 6,889,000 en Californie; 4,560,000-
au Texas. On comptait alors près de 11u
millions de chevaux, dont 1 million âans<
l'Ulinois. 1 million au Texas.

M. Chotteau, en révélant que la France a
reçu en 1879, de la Belgique, 304,320 têtesii
de bétail valant 30,828,717 francs, et de
l'Allemagne 761.114 têtes valant 41,657,762*
francs, pense avec juste raison qu'il convien-,
drait de ralentir le mouvement d'importation
venu de l'Allemagne et d'imiter l'Angleterre,*
qui ne recflvait, en 1875, que 110 têtes de*
bétail des États-Unis, et qui enregistrait, eû'
1879, plus de 70,000 bestiaux américains.
Nous parlons du Texas. M. Léon Chot-teau,

qui a vécu dans cette contrée, nousî
disait qu'il avait admiré la rapidité de la
transformation de ce beau pays. Ceux qui^
possèdent des terres là-bas. ajoutait-il, n'ont;
qu'à attendre quelques années, c'est uno for-tune

qu'ils posséderont avant peu.
La concurrence américaine est sérieuse,

cela n'est point douteux, mais elle n'aura paa
les tristes conséquences que l'on redoute ;
pour cela, il faut que la France examine
froidement la situation, et qu'elle achète oui
Américains les bestiaux dont elle a besoin,
au lieu de les importer d'Allemagne.
D'après tous les renseignements, de quel-que
part qu'il» nous parviennent, que nous

consultions le remarquable travail de M .
Barrai, sur l'agriculture au Texas, dans les
comtés de Parker et Palo-Pinto ; que nous
lisions le rapport des commissaires anglais,

M. Read el Pell; que nous écoutions M.
Léon Chotteau, notre intrépide compatriote,
nous devons nous rendre à l'évidence et
constater qu'au Texas, une des parties les
plus fertiles de États-Unis, la terre vierge y
donne des récoltes admirables; le bétail, par
troupeaux considérables, y prospère.
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Rente 3 0/0 84 55 '
Rente 3 0/0 amortissable . . . 86 70
3 0/0 amortissable (nouveau). . . 85 70
Rente 4 1/2 114 25
Rente 5 0/0 121 15

On sait que si la population parisienne n'a rien à
désirer sous le rapport de la quantité de ses appro-visionnements,

il n'en est pas toujours de même,
malheureusement, au point de vue de la qualité.
La falsification s'étend à beaucoup de denrées ali-mentaires,

et c'est surtout le lait qui a à souffrir
de nombreuses sophistications. Cette situation n'est
pas, on le comprend, sans danger pour l'hygiène
publique, car, quelles que soient les mesures prises
par l'autorité, il n'a pas encore été possible de re-médier

d'une façon satisfaisante à un état de choses
déplorable pour la sanlé générale. Unseul remède
a paru jusqu'ici sérieusement efficace : c'est que le
commerce de chacune des denrées qui entrent
dans l'alimentation parisienne fût centralisé, de fa-çon

à ce que les vérifications ordonnées par les rè-glements
de police eussent lieu avecfacihté et sur-tout

avec rapidité. Nous apprenons que, pour le
lait au moins, dont la consommation quotidienne
est si importante, cette améUoration est sur le
point d'être réalisée. Une Société qui prend lo litre
de Société générale de L a i t e r i e vient de se consti-tuer,

comprenant les trente-trois laitiers en gros
qui sont déjà maintenant en possession presque
exclusive du commerce du lait deParis.
Celte Société, constituée au capital de 12 mil-lions

et demi, offre à l'épargne, par l'intermédiaire
de la Banque du M i d i , 15,000actions de 525 francs.
Nous ne doutons pas que celle création ne reçoive
du public l'accueil hautement favorable qu'elle est
en droit d'en attendre, car, outre qu'elle comporte
un placement sûr et lucratif reposant sur un com- •
merce de première nécessité, et n'ayant rien à re-douter

des crises politiques ou aulres, il s'agit en-core
et surtout de faire oeuvre de moralité publique

en assurant à la santé d'une population de deux
millions d'habitants une sécurité qu'elle n'a pas
encore connue jusqu'ici.

Abonnement gratuit.
Toute personne abonnée à un journal

quelconque recevra gratuitement, à titre;
d'essai, L'ÉCLAIREUR FINANCIER, pendant
trois mois.

L'ÉCLAIREUR FINANCIER (T»» année] est iri-,
dispensable aux porteurs de titres; ilparaîtl
ous les samedis, publie les listes officielles d@i
tous les tirages et donne des renseignements ^
précis sur toutes les valeurs.
Pour recevoir cette utile publication, il|

suffit d'envoyer la bande d'adresse du jour.^
naji auquel on est abonné, au Directeur de
L'ÉCLAIREUR FINANCIER, 45, rue Vivienne, à

N'ACHETEZ RIEN ^
sans réclamer de vos Fournisseurs des

COIjPO.N$ COMMERCIAUX
C'est uns Caisse d'Épargne GRATUITE

.Çojir Brochures et Benseignemenl* s'adresser i

A Saumur, maison LAN KTG' * , 18, rue
J§aurepaire.

CRÉDIT FONCIER DE FRA1\Ce
Emission d'Obligalions Communales 4 0/0

En représentation des prêts qu'il consent aux
villes, aux communes et aux déparlemenls, le
Crédit Foncier de France délivre des OBLIGATIONS
COMMUNALES 4 0/0 BE 100 FRANCS BX DK 5(»0
FRANCS , au porteur ou nominatives.

Ces Obhgalions sont émises au pair, soit AU PRIX
DE 100 FRANCS pour los Obligations d'une valeur
de 100 francs, soil AU PRIX DE 500 FRANCS pour les
obligations d'une valeur de 500 francs. Elles sont
remboursables aux mêmes prix, en 60 ans auplus
tard, par voie de tirages au son , qui auront lieu
les 5 février et 5 août de chaque année.

Les inlérêts sont payables : A Paris, AU CRÉDIT
FONCIER , dans les départements , AUX TRÉSORE-RIES

GÉNÉRALES ET AUX RECETTES PARTICULIÈRES ,
semestriellement les 1" avril et 1« octobre sur les'l
titres de 500 francs et annuellement le 1" avril sur
les titres de 160 francs. :

Les demandes sont reçues :
A PARIS : au Crédit Foncier de France, ruoNeave-

des-Capucines, 19 ;
DANS LES DÉPARTEMENTS : chez MM. les Trésoriers-

Payeurs généraux et les Receveurs particuliers
. „.d^ l'iuances. . ."^... . ...

FinsASTHME
S U F F O C A T I O N

et T O UX
Ind i c a t i o n gratis franco. ,

écrira il U. Is Ct* GXiERy
4 H«x'a»Ul«.



M M E A TOïlS

ADULTES ET l i M T S ,
reiîdne sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Sanlé, dite i

Guérissant les dyspepsies, gBHinles, gastral-gies,
phlhisie, dyssenterie,constipation, glaires,

flatus, aigreurs, acidiîés, piloiies, phlegmes,
nausées, renvois, vomissements, mêmeen gros-sesse,

diarrhée, coliques, loux , asthme, éiour-
dissements, oppression , langueurs, congestiou,
névrose, dartres, msoainies, méiancoiie , fai-blesse,

épuisement, anémie, chlorose, tous,
désordres de la poitrine, gorge, haleine, voix.j
des bronches, vessie, foie, relus, intestins, mu-*^
queuse, cerveau et sang; toute irrilalion el toute
odeur fiévreuse en se levant. Le D ' Roulh, Mé-decin

en chef de l'Hôpilal Samarilain des femmes
et des enfants à Londres, rapporle : « Naturelle-ment

riche en acide phosphorique, chlorure de
poiasse el canéise — les élémenls indispensables
au sang pour développer el entretenir le cerveau,
les nerfs, les chairs et les os— (élément dont
l'absence dans le pain , la panade , l'arrow-rool
el aulres farineux, occasionne l'etfroyable morta-lité

des enfanls, 31 sur 100 la première année, et
de beaucoup d'adultes se nourrissant de pain), la
Revalescière est la nourrilure par excellence qui,
seule, suffll pour assurer la prospérité des enfimls
el adultes. Beaucoup de femmes et d'enfanis.
dépérissant d'alrophie el de faiblesse 1res pro-noncées,

ont élé parfailemeul guéris par la Reva-lescière.
Aux éliques, elle convient mieux que

l'huile de foie de morue, »—34 ans de succès,
100,000 cures*, y compris celles deMadame ia
duchesse de Caslelstuart, le duc de Pluskow,
Madame ta marquise de Bréhan, lord Suiart de
Decies, pair d'Angleterre, M. ie docteur-professeur
Dédé, elc.

Core N" 98,714 : Depuis des années, je souffrais
de manque d'appélil, mauvaise digestion , affec-tions

du coeur, des reins et de la vessie, irritation
nerveuse et mélancolie; tous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse influeoce de votre divine
Revalescière. LÉON PBYCLET, instituietir à Eynan-
cas (Haute-Vienne).
N" 6,S,476 : M. le curé Comparet, rîs dis-huil

ans de dyspepsie, de gitsiral,<<ie . de houffraoces
de l'eslomac, dt;s nerfs , faiblesse et sueurs uoc-
lûmes.
Cure N" 99,625; —Avigtjon. La Revalescière du

Barry m'a guérie à l'âge de 6i ans d'éponrantables
souffrances de vingl ans, d'oppressions les plus
terribles, â ne plos pouvoir faire aucun mouve-ment,

nira'hiibiller,ni me dé.shabiller. avec des
maux d'e.-itoiiiac jour e; nuit e l des insomnies
horribles. — BORRKL, uée Carbonnetiv, rue du
Bjslai, l i .

Quatre,fois plus aourrïssanîe que l« viande,
elle éPono;tiise encore 50 fois son prix en tnérie-
cines. En b.-îies : i /4 k i l . , 2 fr. 25 •. î/2 k i l . , 4 fr. ;
Ikil.. 7 ff.; 2 kil. 1/2, 1@ fr.;6kil., 36 fr.,
Î2 k i l . , 70 fr. — Aussi « LA REVALESCIÈRE CHO-COLATÉE

», en boîtes, aux mêmes prix. Elle
rend Bppéiil. bonne digestion et sommeil rafraî-chissant

acx personnes les plus ^ g \ u ^
CUITS ANTI DIABÉTIQUES UK RevALR r̂ • ^ t»
de 4 , 7 , 16 et 36 fr. - Envofrn ^•'«nbo?'
poste. LeK boîtes de 36 el 70 fr fm?"'^** bon
Saumur, CoMMON, 23, rne Saim-Jean-VHôu
Bsssorj, suci-.esseur d*'TKxiEa- j R <*Nt>W
cier, quai de Limop>s, «I pHrio,,! c57'''épi;
pharniBCieiis K! épicier» .Du I^AKRY « C» (r' ^%
8, rot; Casliglione. Pwris. ("S"*!!),

™~-,~uu«««ilS«UÏM,m*»î^^ ^ I '

LISFBERES l!AHON.Sé^^^^^^^
« obtiennent mille guérisons par a n , ternie
- Maladies de la peau el du cuir chevelu t»-*"' '
dartres, démangeaisons, chute des cheveui
docteur M. Mahon fait sa visite k l'hôpital d'i ^
ie dernier Dimanche de chaque mois, etii
le même jour les malades particuliers à ru5°'
d'Anjou, à Angers, de midi à tr " "
à Sauraitr, à la pharmacie GAB
tions à Paris, rue de Rivoli, 30.

ut

Etude de M» BEAUREPAIRE, «voué-
licencié à Saumur, rue Cendrière,.
n° 1 %

Sur saisie immobilière,

l' D'une MAISON et DÉPENDANCES^^
situées â Doué-la-Fontaine, rue de,-
Cholet;

2* D'un MORCEAU DE TERRE , at|i
canton de la Levée, commune de;.
Doué ;

S' De plusieurs MORCEAUX DE VI-GNE
, au canton de la Masse ;

4- D'un MORCEAU DE VIGNE,au^
Plantis-Neuf ;

5* D'un aulre MORCEAU DE VIGNE ,
à la Placeà-Fumier; ~ ces troiS;,
derniers articles situés commune
;des Verchers.

L'adjudication aura lieu à l'audiencéi
des criées du tribunal civil de Sau-"'
mur, le samedi trente a v r i l m i l huit'
cent quatre-vingt-un, à midi. •

On fait savoir :
Qu'aux requête, poursuites et dili-gences

de M. François Preust-Le-
comte, cultivateur, demeurant à
Douces,
Ayant pour «voué constitué M* Char-les-
Théophile Beaurepaire, avoué près

le tribunal civil de Saumur, demeu-rant
dite ville , rue Cendrière , n° 12 ;

Il sera procédé, le samedi trente
avril mil huit cent quatre-vingt-un, à
midi, à l'audience des criées du tri-bunal

civil de Saumur, à la vente aux
enchères publiques, après l'accom-plissement

des formalités voulues par
la loi, des immeubles ci-après dési-gnés.

DÉSIGNATION.
1" LOT.

Uneroaisen, située ville Doué, rue
de Cholet, comprenant quatre cham-bres

basses, deux chambres hautes,
grenier au-dessus, grande cour avec
porlairddiinaQt sur la rue de Cholet,
vastes caves se trouvant sous la mai-son

, «dus la cour et sous la rue de.
Cholet, dont plusieurs servant d'écurie
et de grange, jardin et terrain; le
tout en un seul tenant, d'une conte-nance

d'environ dix-sept ares soixante
centiares, joignant au nord M*' Man-
gonneau, au midi la rue de Cholet,
au levant les mineurs Bégault et au
couchant M. Thomas Villiers.
Sur la mise à prix de cinq cents

francs, c i . . . . . . . . — . . . SOO fr.

2' LOT.
Un morcetu de terre , si-tué
au canton de la Levée,

commune de Doué, conte-nant
six ares soixante cen-tiares,
joignant au nord un

chemin, au midi M. Maillet,
an levant veuve Véger et au
couchantM."Panneau.

Sur la mise àprix de vingt-
cinq francs, ci 25 •

3* LOT.
!• Un morceau de vigne ,

situé au canton de laMasse,
commune des Verchers, joi-gnant

au nord Letheuille, au
midi Carré, au levant Vaslin,
au couchant Borit, conte-nant

huit ares quatre-vingts
centiares ;
2* Unmorceau de vigne,

au canton de la Masse, com-
maue des Verchers , conte- V'i
nant treize ares vingt cen-tiares,

joignant au nord Car-ré
, aumidi Filocheau, au

levant Guitton, au couchant
Gasnault;
3* Un morceau d^. vigne, î ; # f P|

situé au canton de lâMasse,

A r̂epdrter. 525 ,

Report. 525 «
commune des Verchers, con-tenant

onze ares, joignant
au nord et aumidi veuve
Borit, au levant un sentier,
au couchant Vaslin-Robreau ;
4" Un morceau de vigne,

situé am canton de laMasse, ot
commune des Verchers, con- jr»
tenant huit ares quatre-vingts
centiares, joignant au nord
Carré. au levant vmive An-
ger, au couchant Filocheau.

Sur la mise à prix de deux
cent cinquante francs , ci.. 250 t

4« LOT.

1* Unmorceau de vigne",
situé au Planlis-Neuf, com-mune

des Verchers, conte-nant
six ares soixante cen- -''^

tiares. joignant au nord Le-theuille
. au midi Anger, au

levant Clée, eu couchant
veuve Anger ;
2° Un morceau de vigne ,

situé au lieu dit la Place-
à-Funiier, commune des Ver-chers

, conteuant deux ares
vingt centiares, joignant au
levant un chemin, aumidi
Robreau, au nord Ferrand.
Sur la mise ^ prix de qua-rante

francs, ci 40 »
Total des mises à prix :

huit cent quinze francs, ci.. 815 fr.

PROCÉDURE.
Les immeubles ci-dessus désigné»"

ont été saisis par procès-verbal dé'
Bourasseau , huissier à Doué la-Fon-taine

, du cinq janvier mil huit cent
quatre-vingt-un , enregistré, après un
commandement préalable du minis-tère

du même huissier, du sept oc-tobre
mil huit cent quatre-vingt, en-registré
;

A la requête de M. Prousl-Lecemte,
sus-nommé, sur la dame Marie Viau,
veuve de M. Jean Bégault, proprié-taire

, demeurant à Doué la-Fontaine ;
Ce procès-verbal de saisie a été

dénoncé à la dame veuve Bégault,
par exploit de Bourasseau , huissier h
Doué, dudix-huit janvier mil huit
cent quatre-vingt-un, enregistré;
Le procès-verbal de saisie et l'acte

de dénonciation ont élé transcrits au
bureau des hypothèques de Saumur,
le vingt-cinq janvier mil huit cent
quatre-vingt-un, volume 30, numéros
5 et 6;
Par exploits de Bourasseau, huissier

à Doué-la-Fontaine, et Bourasseau,
huissier à Saumur, en date du vingt-
deux février mil huit cent quatre-
vingt-un , enregistrés, sommation de
prendre cemmunieatibn du cahier det
charges et d'assister à la publication
dudit cahier des charges ont H 6
faites :
i* AM"" veuve Bégault, partie

saisie ;
2* A M"* Louise Dalençon , domes-tique,

demeurant ville de Doué, créan-cière
inscrite ;

3* A M. le procureur de la Répu-blique
près le tribunal civil de Sau-mur
;

Ces actes ont été mentionnés en
marge de la transcription de la saisie,
au bureau des hypothèques de Sau-mur,

les vingt-trois et vingt-quatre
février mil huit cent quatre-vingt-un.
;u> DÉCLARATION RELATIV!? AUX
d HYPOTHÈQUES LÉGALES.
Il est ici déclaré que tous ceux du

chef desquels il pourrait être pris des
inscriptions pour raison d'hypothèque
légale, sur li's immeubles ci-dessus
désignés, devront 1rs requérir avant
la transcription du jugement d'adjudi-cation.

S'adresser, pour tous renseigae-
menls :

1» A M* BBACBEPAIRK , avoué, pour-suivant
;

I, 2' Et an greffe du tribunal civil dë^'f'

Saumur, oti se trouve déposé le cahier
des charges.
Fail et rédigé par l'avoué soussigné,

k Saumur, le vingt-deux mars mil huit
cent quatre-vingt-un.

BEAUREPAIRE.
Enregistré à Saumur, le

mars mil huit cent quatre-vingt-un y
folio , case . Reçu un franc
quatre-vingt-huit centimes, décimes
compris.
(208) Signé : L. PALUSTRE.

Etudes de M» Louis ALBERT, avoué ĵ^
licencié à Saumur,

Et deM» LAUMONIER, notaire
à Saumur.

PAR ADJUniCAÏION, .

A n x encleérem puMItisieis,
En l'étude de M* LAUMONIER , notaire

à Saumur,
MA6 (limaisclie Savril pfocbaliir

A, midi tiréi'ls,
Par suite de conversion de saisie

immobilière,

• UNE MAISON :
Située rue el place Dupelit-, i

Thouars, f
Occupée par M"" veuve Ribault^!!

Avrillon. ;
Ulse &prix t 18.<»00 fr.

• O F F I C E B ' H U I S S I S R '.'^

Â CÉDiE Di SUITE.
S'adresser, pour avoir des rensei- »̂'

gnements, soit à M" CHALET, huissier
à Gennes, titulaire dudit office, soit à
M* BOURASSBAO. huissier à Saumur,
son mandataire. (731) ?

^ a © U S m
PRÉSERTEUENT,

D N JAUDIN
Entouré de murs avec espaliers en pleine

rapport.

Contenant 5 ares 50 centiares ;
Une CHAMBRE et une VOLIÈRE^-

en dépendent ;
Le tout avenue de la Vendée.
S'adresser à M. ROSSET, mêmes»

avenue. ;'5i09)

VERITABLES S I N G E %

Payables 3 fr. par semaine.

Dépôt à Saumur, chez M. FRENZEL,!
riie de la Yisilalion,,,-^6. (99|Ï

FURRIGATEUR
Anti-Astbmâîique ,

Prix-.2'50
36 SéancesCOMPOSE PS 11 «LMIIS

Frii:2'50
S6 Séances

B e m è d e i n f a i l l i l t ï le
contre VÂsthme, l e s auintes de Touss,

les Suffocations.
P r é p a r a p a r M . A. K&OKAirD

PU"» «erïcole supérieure de Paris
Eï EXPÉRIMENTÉ AVEC SUCCÈS DEPUIS5 ANS,

à la m nédicale ENCÂUSSE & GÂNESIE

Fondée en 1869
57, rue Rochechouart, Paris

En vents dans toutes hs Pharmacies
S'adresser, pour toutes demandes et Commissions :

M«» COUTELLIER, PAER & C"

45. Faubourg Monbuartre, Paris,,

Dépôt à Saumur chez k. ERNOUÎ!

'^:'''"'*'^U SOCIÉTÉ ANONYME

d'Approvisionnement Général
{Capital : 500,000 Francs)

vue ô'AUmagae
Marché de la Villette, PâMS

Informe MM. les Marchands
Porcs, qu'à partir de cft jour, ellenj
fera uniquement qufl la 'Vcate l"
GoTOmissioa,moyennant l [.SQ
par tête de porc.
' Les commissionnaires vendeurs dj
la Société sont toujoursMM. DElAÇHE

PILIARB. (198)

'M mmî sSuSS
'illés, petites ou grandes.— S'adresser
k M. le Directeur de la Maison du
CRÉDIT PARISIEN, avenue du Calvaire,
75. à Valence (Drôme).
Joindre 0,60 cent, pour recevoir

i-toutes les pièces utiles pour la repré-sentation.
— A la première opération

il sera tenu compte des 0,60 cent.

m POiiFfiiT L Ë un
lu PILULES DÉPU!F)ATIVES<l<60iyill
...nlefriciccs dans toutes les Maladies. Elles sontenooln
te préservatif le ptas sûr des nombreuses altections di
l'hiver : Bronchites, Phthisie, Congestions.istkmi,
R h u m a t i s m e s , Goutte, etc;— Sur chaque filuletit
i m p r i m i te nom GOLVIN.— Toute boîte ne porlintpu
le nom GOLVIN sur l'étiquette et sur la bande noire et
blanche l'entourant devra être'considérée comme une
tonlrefaçon dangereuse et refusée par les malidesMiant
usage de ce précieux médicament.—Chaque boite to«-
tiendra, comme par le passé, le Mode d'emploi en 4ta-pies

portant la signature GOLVIN revêtue d» (imiire de
garantie de l'Etat français. 2' la boite, y couprii
•on livre : Nouveau Guide de la Santè.-Di«!
TOUTES LES PHARMACIES BB FRANCK EIDBL'ilBAKOtB.

AvecrARGENT DIALYSE BOSConjeit
ârgenter chez soi, avec facilite et économie, couverts,
flambeaux, lanternes, harnais, cuivre, nolH
(t plaqué" Médaille d'or, l'iac. 1' 50, triple (lac,
trouvech. tous les marchands. Env. franco contre m m

. ,ÇU,Urti'e»; »dïM6, A,#,BpgG. «îiJr f̂lFWflfaWu..

S O C I É T É
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Rue
(dm1em1l aiÉ°

m
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CAhanaDsEnséELeéA-,de, 'A)oFtia,l i A i O l Ê BE
Capital: ViNGT-ClNQ AILLIONS de trancsî

d(!,ï approfondies dès EhireprÙKS tinaitu::iéres et industrielles
et des V a l e u r s Ojjh-tes e n s o u s c r i p t i o n p u b l i q u e . — L o i s , Décrets, Jugements intéresÉant
las porteurs de titres. — Receltes des C h e m i n s de fer, etc., etc. •••>

L ' A B O N N É A D R O I T :
A.XT P A I E M I S N T O T I A T U I T JOE C O U P O N S ja;

A X.' C H A T E TA L A V E N T E OS SES V A X t E I T W i ,

Prix de rAbonnemsnt poar toule la France el l'Alsace-lorraine :

G PAR AN
ON S'ABONNE SANS FRAIS DANS TOUS LES BUREAUX OE POSTE

,*6 PAGES DE TEXTE

C3
UN NUMÉRO PAR SEMAINE

LBCREDITPARIsS
Josmal Financier, indiipenj«bl« à tons 1«» P<>rt««« *• g
DÉFENSEUR DES INTÉRÊTS FRAN^Ai
Coratat les Emprunts Étrangers l i p/éra P»"'

Les Abonnemenu sontreçussans frais, 30, Avenue i t ^
ET DANS TOUS LES BUREAUX DE PQSTE P g j S ^ ^ ^

HMLM TITES CHAUV^
jB«B«>l,inet «.procédé chimique inoffensif qui enlève immédiateleK?po"et
• f ? . ^ il"» m Vtfti* »Bw*s.- OB peut «pplifaer «ci-ioJme r lo riM f".- Pas d e S a w ; " ; ; ^^

Saumur^ imprimerie de P. GODET.

\hi par nom } ^ n m d« S&nmar, ponr légalisatioB de Is sifeature d9M . Godet.

u KAOUt,
Ctrti^ par JTtmprtmcMr sowii^,


